
 

 

ANNEXE E 
Méthodologie d’évaluation visuelle 



Méthodologie de l’évaluation visuel 

L’évaluation des effets du projet sur le paysage s’appuie sur la méthode d’analyse 
élaborée par Hydro-Québec pour ses projets de lignes et de postes (Hydro-Québec, 
1992).  L’évaluation comprend deux étapes distinctes : dans un premier temps, 
l’analyse et le classement des résistances du paysage est effectuée dans le cadre de 
la description du milieu et consiste en une analyse des unités de paysage.  La 
seconde étape consiste à définir la nature et l’importance des impacts du projet sur le 
milieu visuel (figure 1).   
 

Figure 1 Processus d’évaluation des effets environnementaux 

 



 
1. Analyse et classement des unités de paysage en fonction de leurs résistances 
 
L’analyse visuelle vise à évaluer et à classer chacune des unités de paysage de la 
zone d’étude selon son degré de résistance à l’implantation des équipements 
projetés.  Le degré de résistance d’une unité de paysage définit sa plus ou moins 
grande vulnérabilité face à l’implantation d’une infrastructure.  Il est établi en fonction 
des deux critères suivant : la valeur accordée à cette unité de paysage et la capacité 
de dissimulation de cette unité de paysage suite à la réalisation du projet. 
 
La valeur accordée est déterminée en considérant les qualités intrinsèques de l’unité 
de paysage ainsi que l’intérêt qui lui est accordé.  L’évaluation de la qualité intrinsèque 
de l’unité de paysage tient notamment compte des notions d’unicité, d’harmonie et 
d’intégrité, notions reconnues par les gestionnaires, les spécialistes ou le public. Par 
ailleurs, l’intérêt suscité par un paysage dans les communautés concernées dépend 
des activités qui y sont pratiquées.  Ainsi, plus l’activité de l’observateur est en rapport 
direct avec l’appréciation d’une unité de paysage, plus la valeur qui lui est accordée 
est grande.  La valeur accordée est: 
 
• Grande:  lorsque l’unité de paysage présente un intérêt majeur en terme 

d’unicité, d’harmonie et d’intégrité et que cet intérêt est reconnu et 
fait l’objet d’un large consensus.  Les activités qui y sont pratiquées 
par les observateurs sont en rapport direct avec l’appréciation de 
l’unité de paysage. 

• Moyenne : lorsque l’unité de paysage présente un intérêt moyen en terme 
d’unicité, d’harmonie et d’intégrité et que cet intérêt bien que 
reconnu, ne fait pas l’objet d’un large consensus.  Par ailleurs, les 
activités des observateurs ne sont pas en rapport direct avec 
l’appréciation de l’unité de paysage. 

• Faible : lorsque l’unité de paysage présente un faible intérêt en terme 
d’unicité, d’harmonie et d’intégrité et que cet intérêt n’est pas 
reconnu par la population. 

La capacité de dissimulation d’une unité de paysage évalue dans quelle mesure 
l’unité de paysage peut dissimuler les installations proposées, sans que son caractère 
particulier ne soit transformé.  Combinant les capacités d’insertion  et d’absorption, elle 
rend compte de la capacité intrinsèque de l'unité de paysage à dissimuler les 
installations proposées et la compatibilité physique entre les caractéristiques 
dominantes du milieu et les composantes du projet.  Ainsi, plus la capacité de 
dissimulation est faible, plus l’unité de paysage est vulnérable à l’implantation d’une 
nouvelle infrastructure.  Cette variable est pondérée selon le degré d’accessibilité 
visuelle, les contrastes de caractère et d’échelle et selon la configuration du milieu 
versus les composantes des installations.  La capacité de dissimulation est: 
 



 
• Grande:  lorsque l’unité de paysage peut dissimuler facilement les 

infrastructures ou équipements prévus. 

• Moyenne : lorsque l’unité de paysage peut dissimuler partiellement les 
infrastructures ou équipements prévus. 

• Faible : lorsque l’unité de paysage ne peut dissimuler les infrastructures ou 
équipements prévus.   

Le degré de résistance attribué aux unités du paysage résulte de la combinaison 
entre trois niveaux de valeur accordée (grande, moyenne et faible) et les trois degrés 
de capacité de dissimulation (grande, moyenne, faible).  Cette évaluation permet de 
classer l'ensemble des unités de paysage répertoriées en fonction de leur plus ou 
moins grande résistance à la réalisation du projet (voir tableau 1). 

 

Tableau 1 Grille de détermination de la résistance des unités de 
paysage  

Capacité de dissimulation Valeur accordée 
Faible Moyenne Grande 

Grande  Forte Moyenne Faible 
Moyenne Moyenne  Moyenne Faible 
Faible Faible Faible Faible 

 

Les trois degrés de résistance d’un paysage considérés dans le cadre de la présente 
analyse visuelle se définissent comme suit : 
 

• Résistance forte correspond à une unité de paysage qui se prête mal à 
l’intégration de structures importantes.  Des mesures d’atténuation 
exceptionnelles devront être mises en place; 

• Résistance moyenne correspond à une unité de paysage qui peut accueillir des 
infrastructures importantes moyennant des mesures usuelles d’intégration 
paysagère; 

• Résistance faible correspond à une unité de paysage qui se prête particulièrement 
bien à l’implantation des projets et nécessitent peu d’effort d’atténuation visuelle. 

 
 



2. Identification et évaluation des impacts sur le paysage 
 

L’identification et l’évaluation des effets environnementaux s’appuient sur la méthode 

d’analyse proposée par Hydro-Québec1.  L’analyse des effets directs sur le paysage 

permet d’identifier les sources d’impacts et d’évaluer leur importance et leurs 

conséquences sur le milieu visuel. 

 

À partir du degré de résistance des unités de paysage tel qu’établit ci-dessus, 
l’évaluation de l’impact repose essentiellement sur l’appréciation du degré de 
perception par l’observateur des installations proposées et à l’étendue des impacts 
dans le temps et dans l’espace.  Ces trois indicateurs sont agrégés en un indicateur 
synthèse : l’importance de l’impact du projet sur le paysage.  Cet indicateur synthèse 
permet de porter un jugement global sur les modifications du paysage à la suite de 
l’implantation des équipements proposés.  
  
Le degré de perception de l’équipement se rapporte à la qualité de la relation visuelle 

entre l’observateur et le paysage, à l’intérieur des champs visuels qui offrent une vue 

sur l’équipement projeté.  L’évaluation du degré de perception de l’équipement est 

fondée sur l’analyse de deux paramètres interdépendants qui sont : 

• le degré d’exposition de l'observateur face à la présence des installations 
projetées, repose sur la configuration des champs visuels, sur l'éloignement des 
équipements et sur l'élévation relative de l'observateur; 

• la sensibilité de l'observateur au paysage, ou l'intérêt porté au milieu par 
l'observateur, en fonction de sa mobilité (mobile ou fixe), du caractère permanent 
ou temporaire de l’observation et de l'activité pratiquée. 

Le degré de perception par l’observateur résulte de la combinaison entre trois 
niveaux de degré d’exposition (fort, moyen et faible) et de trois degrés de sensibilité 
de l’observateur (grande, moyenne, faible) comme indiqué tableau 2 

                                               
1 LE GROUPE VIAU INC. en collaboration avec LE GROUPE CONSEIL ENTRACO INC. 1992, 
Méthode d'étude du paysage pour les projets de lignes et de postes de transport et de répartition. 
Pour le service Ressources et Aménagement du territoire, direction Recherche et Encadrements, 
Vice-présidence Environnement, Hydro-Québec, 325 pages.  



Tableau 2 Grille d’évaluation de la perception par l’observateur  

Degré d’exposition Sensibilité de 
l’observateur Fort Moyen Faible 

Grande  Forte Moyenne Faible 
Moyenne Moyenne Moyenne Faible 
Faible Faible Faible Faible 

 

L’étendue de l’impact est évaluée selon le rayonnement de l’impact et la durée de 
celui-ci.  Le rayonnement peut-être ponctuel, local ou régional et concerne la 
proportion de la population touchée par le projet.  La durée de l’impact évalue si les 
effets seront temporaires ou permanents. 
 

Le rayonnement  est : 

• Régional: lorsque la modification au paysage affecte une large zone 
incluant un grand nombre d’observateurs;  

• Local : lorsque la modification au paysage affecte les environs du site 
d’implantation incluant un nombre limité d’observateurs; 

• Ponctuel : lorsque la modification au paysage affecte uniquement certains 
points de vu spécifique ou un nombre très limité d’observateurs. 

La durée est : 
 
• Permanente : lorsque la modification au paysage se perpétuera dans le temps 

au-delà de la période de construction; 

• Temporaire :  lorsque la modification au paysage aura une durée très limitée 
(période de construction par exemple). 

Le tableau 3 présente la grille d’évaluation de l’étendue de l’impact. 
 

Tableau 3 Grille d’évaluation de l’étendue de l’impact  

Rayonnement Durée 
Régional Local Ponctuel 

Permanente  Grande Moyenne Faible 
Temporaire Moyenne Faible Faible 

 



L’interaction entre le la résistance de l’unité de paysage, l’étendue de l’impact et la 
perception de l’observateur permet de définir l’importance de l’impact du projet sur 
le paysage.  Le tableau 4 présente la grille de détermination de l’importance de 
l’impact du projet sur le paysage.  La grille distingue les quatre niveaux d’importances 
suivants : 
 
• l’importance majeure qui correspond à une modification profonde du paysage; 

• l’importance moyenne qui correspond à une modification partielle du paysage; 

• l’importance mineure qui correspond à une modification légère du paysage; 

• l’importance nulle qui correspond à une modification négligeable du paysage. 

Des mesures d’atténuation courantes et particulières sont proposées afin de permettre 
l’intégration optimale du projet dans son milieu.  Les mesures d'atténuations courantes 
sont soumises aux normes et directives environnementales de l’état en matière 
d’environnement où sont directement intégrées à la conception du projet.  Quant aux 
mesures d'atténuation particulières proposées, elles tiennent compte de la spécificité 
du paysage dans lequel s'inséreront les installations projetées ainsi que des 
préoccupations des populations affectées.  L’ensemble de ces mesures visent la 
réduction ou l’élimination des impacts visuels. 
 
Suite à la mise en place des mesures d’atténuation, l’importance résiduelle des 
effets du projet sur le paysage est déterminée.  Cette démarche vise à expliquer en 
quoi les mesures d’atténuation proposées peuvent influencer les différents critères 
d’analyse (par exemple, la valeur accordée, le degré de perturbation, l’étendue ou la 
durée). 



Tableau 4 Grille de détermination de l’importance de l’effet du projet 
sur le paysage  

À l’échelle de 
l’unité de 
paysage 

À l’échelle du champ visuel 

Degré de 
résistance 

Étendue de 
l’impact 

Degré de 
perception par 
l’observateur 

Importance de 
l’impact 

Fort Majeure 
Moyen Majeure Grande 
Faible Moyenne 
Fort Majeure 
Moyen Moyenne Moyenne 
Faible Moyenne 
Fort Moyenne 
Moyen Moyenne 

Grande 

Faible 
Faible Mineure 
Fort Majeure 
Moyen Moyenne Grande 
Faible Moyenne 
Fort Moyenne 
Moyen Moyenne Moyenne 
Faible Mineure 
Fort Mineure 
Moyen Mineure 

Moyen 

Faible 
Faible Nulle 
Fort Moyenne 
Moyen Mineure Grande 
Faible 
 

Mineure 

Fort Mineure 
Moyen Mineure Moyenne 
Faible Nulle 
Fort Mineure 
Moyen Nulle 

Faible 

Faible 
Faible Nulle 

 




